
                   ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES 2014  
                   CRÉER ET ACCÉDER À SON ESPACE ÉLECTEUR "!!!

Pour pouvoir créer et accéder à son espace électeur, il vous suffit de vous munir de votre adresse 
professionnelle : prenom.nom@ac-XXXX.fr  (attention, ce n’est pas iprof !)!

 
Vous ne retrouvez plus votre adresse de messagerie académique ? Vous ne connaissez plus votre mot de 

passe (mot de passe par défaut = NUMEN) ? Cliquez ici et suivez les instructions : 
 http://www.fsu.fr/Acces-au-messageries.html 

 
Rappel : l’identifiant et le mot de passe sont identiques à ceux utilisés pour accéder à Iprof."!

ÉTAPES À SUIVRE POUR CRÉER SON ESPACE ET SON MOT DE PASSE ÉLECTEUR  
ET VÉRIFIER SA PARTICIPATION AUX SCRUTINS"!

1- Cliquez sur le lien suivant https://vote2014.education.gouv.fr/emg-portal-webapp/frontend/#/login!!
2- À cette étape, vous devez choisir l’onglet « CRÉER MON COMPTE », saisir votre adresse 
professionnelle, choisir un mot de passe composé de 8 caractères (dont au minimum 1 majuscule, 1 
minuscule et 1 chiffre).  
Notez bien votre mot de passe et l’emplacement de sa majuscule ! Il vous sera nécessaire pour voter. 
Pour terminer vous devez saisir le code affiché (s’il est peu lisible, vous pouvez le renouveler) et cliquer sur 
« JE CRÉE MON COMPTE ». !

!
3- Le message suivant s’affiche. !
Rendez-vous sur votre boîte mail professionnelle et cliquez sur le lien contenu dans le message."

Si le message n’est pas arrivé, vérifiez régulièrement votre boîte. "

mailto:prenom.nom@ac-XXXX.fr
http://www.fsu.fr/Acces-au-messageries.html
https://vote2014.education.gouv.fr/emg-portal-webapp/frontend/#/login


4- Après avoir cliqué sur le lien, un message de confirmation de création de votre compte s’affiche. À ce 
stade, il est important de se connecter pour vérifier votre inscription aux différents scrutins. !

!
Rappel des scrutins :"
Vous êtes titulaire : vous avez 4 votes à exprimer (CAPN, CAPA, CTM, CTA)!
Vous êtes stagiaire : vous avez 2 votes à exprimer (CTM, CTA)!
Vous êtes non-titulaire : vous avez 3 votes à exprimer (CTM, CTA, CCP)!!!
5- Accédez à votre espace électeur et vérifiez votre inscription sur la liste électorale de chaque 
scrutin. N’oubliez pas de contrôler votre profil pour vérifier notamment votre affectation. Si vous n'êtes 
pas inscrit à un ou plusieurs scrutins, n’attendez pas ! Faites une contestation avant le 27 octobre 
12 h : cliquez sur CONTESTER dans votre espace électeur."

!
Pour voter, un identifiant vous sera remis en main propre dans votre établissement  

entre le 4 et le 12 novembre (par voie postale ou mail dans certains cas : congés longs etc.).   
Cet identifiant vous permettra de vous connecter à la plateforme de vote  

entre le 27 novembre et le 4 décembre, avec le mot de passe de votre espace électeur."!
Si tout cela vous paraît bien difficile, ne restez pas isolé-e !  

Faites-vous aider par un-e militant-e du SNUEP-FSU ou appelez-nous !"
01 45 65 02 56"

snuep.national@wanadoo.fr"
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